
Cette action préparatoire de bourses européennes de recherche en faveur des journalistes vise à favoriser l'essor d'une 
recherche journalistique transfrontalière sérieuse au niveau de l'Union. Des appels à propositions seront organisés pour 
sélectionner des projets de recherche en commun regroupant des journalistes d'au moins deux États membres, présentant 
une dimension transfrontalière ou européenne s'inscrivant dans une perspective nationale, régionale ou locale. Les 
résultats des recherches menées par les journalistes sélectionnés seront publiés au moins dans chacun des États 
membres concernés. 

À cette fin, une étude de faisabilité sera mise en place de manière à trouver de nouvelles modalités de lancement de ce 
projet. Cette étude devra se pencher sur la façon dont l'Union pourrait financer un journalisme critique et indépen­
dant, tout en assurant l'indépendance de l'information. 

Projet de budget rectificatif n o 6/2011: ressources propres, politique maritime 
intégrée, Grèce, FSE, Palestine 

P7_TA(2011)0522 

Résolution du Parlement européen du 1 er décembre 2011 relative à la position du Conseil sur le 
projet de budget rectificatif n o 6/2011 de l'Union européenne pour l'exercice 2011, section III – 

Commission (17631/2011 – C7-0440/2011 – 2011/2267(BUD)) 

(2013/C 165 E/15) 

Le Parlement européen, 

— vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 314, ainsi que le 
traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, et notamment son article 106 bis, 

— vu le règlement (CE, Euratom) n o 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règlement financier 
applicable au budget général des Communautés européennes ( 1 ), et notamment ses articles 37 et 38, 

— vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2011, définitivement adopté le 15 décembre 
2010 ( 2 ), 

— vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière ( 3 ), 

— vu le projet de budget rectificatif n o 6/2011 de l'Union européenne pour l'exercice 2011, présenté par la 
Commission le 18 octobre 2011 (COM(2011)0674), 

— vu la position sur le projet de budget rectificatif n o 6/2011 adoptée par le Conseil le 30 novembre 2011 
(17631/2011 – C7-0440/2011), 

— vu les articles 75 ter et 75 sexies de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des budgets (A7-0407/2011), 

A. considérant que le projet de budget rectificatif n o 6/2011 au budget général pour l'exercice 2011 
couvre notamment l'augmentation de crédits d'engagement relevant des rubriques 1 et 4 pour un 
montant de 3 250 000 EUR et de 113 400 000 EUR respectivement, l'augmentation des crédits de 
paiement nécessaire pour couvrir des besoins relevant de la rubrique 1 pour un montant de 
550 300 000 EUR, ainsi que l'actualisation des chiffres des recettes estimées,
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B. considérant que le Conseil a modifié le projet de budget rectificatif n o 6/2011 en réduisant à 
200 000 000 EUR le montant net de l'augmentation des crédits de paiement, 

C. considérant que le Parlement n'a cessé de souligner, pendant toute la procédure budgétaire 2011, que le 
niveau global des paiements préconisé par le Conseil et adopté pour l'exercice 2011 était insuffisant et 
ne permettrait pas de faire face à l'ensemble des besoins clairement convenus, 

D. considérant que les deux branches de l'autorité budgétaire s'étaient mises d'accord, lors de la concilia­
tion relative au budget de l'exercice 2011, sur une déclaration commune relative aux crédits de 
paiement par laquelle le Parlement et le Conseil s'engageaient à "éviter toute insuffisance dans les 
crédits de paiement", 

E. considérant que certains besoins de financement ont déjà été partiellement comblés grâce au virement 
global de crédits de paiement (DEC 34/2011) pour un montant total de 719 200 000 EUR, et que la 
Commission devra présenter sous peu un nouveau virement global pour satisfaire, dans la mesure du 
possible, les besoins non couverts par l’accord sur le projet de budget rectificatif n o 6/2011, soit 
1 047 000 EUR à la date du 18 novembre 2011, afin de remplir les obligations juridiques de 
l’Union s’agissant des crédits de paiement, 

F. considérant que l'augmentation de 200 000 000 EUR des crédits de paiement qui est proposée ne 
représente qu'une petite partie des besoins supplémentaires identifiés d'ici la fin de 2011, qui s'élèvent 
à 1 642 000 EUR à la date du 18 novembre 2011, 

G. considérant que les augmentations demandées à la rubrique 4 pour financer l'aide financière à la 
Palestine, le processus de paix et l'UNRWA ainsi que les mesures d'accompagnement de la banane 
sont redéployées de crédits non utilisés pour l'assistance macrofinancière et qu'ils font partie de l'accord 
conclu par le comité de conciliation sur le budget de l'exercice 2012, 

H. considérant qu'une partie de l'augmentation des recettes provient d'amendes et d'intérêts de retard 
infligés en application de la politique de concurrence, et ce pour un montant total de 
435 000 000 EUR, 

1. prend acte du projet de budget rectificatif n o 6/2011 et des réévaluations qui en découlent et qui 
entraînent l'actualisation des besoins de crédits de paiement ainsi que des redéploiements éventuels de 
crédits d'engagement; 

2. fait observer que le projet de budget rectificatif n o 6/2011 tel qu'il a été modifié par le Conseil reflète 
l'accord conclu par le comité de conciliation, qui couvre le budget de l'exercice 2012 et le projet de budget 
rectificatif n o 6/2011; 

3. déplore fortement le climat de défiance qui a dominé les négociations menées entre la Commission et 
les États membres au sujet du montant des crédits de paiement supplémentaires nécessaires en 2011 pour 
que la Commission puisse remplir les obligations juridiques de l’Union; souhaite que la Commission informe 
les deux branches de l’autorité budgétaire et la population en général des conséquences de l’accord sur la 
mise en œuvre des programmes en cours; est particulièrement inquiet quant aux répercussions de cette 
décision sur la mise en place des Fonds structurels et du Fonds de cohésion dans les États membres ainsi que 
sur des programmes clés relevant de la rubrique «Croissance durable»; 

4. souligne que l’approche du Conseil est contraire aux processus du semestre européen et à l’amélio­
ration de la gouvernance économique européenne, qui préconisent la recherche de synergies et de complé­
mentarités entre l’Union et les budgets nationaux; est d’autant plus préoccupé par la position du Conseil 
qu’il sera nécessaire, si l’Union surmonte l’actuelle crise économique et sociale, de soutenir les investisse­
ments axés sur l’avenir; 

5. se dit prêt à dresser, avec le Conseil et la Commission, un état de la situation en vue d’aborder les 
insuffisances et déficits potentiels au niveau de la mise en œuvre des programmes pluriannuels actuels, 
notamment de ceux qui relèvent des sous-rubriques 1a et 1b;
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6. réitère sa profonde conviction qu'une partie des recettes provenant d'amendes et d'intérêts de retard 
infligés en application de la politique de concurrence, compétence exclusive de l'Union, devrait être direc­
tement reversée et réinvestie dans le budget de l'Union au lieu d'être restituée aux États membres au 
moment du solde; 

7. approuve la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n o 6/2011 sans modifications et 
charge son Président de constater que le budget rectificatif n o 6/2011 est définitivement adopté et d'en 
assurer la publication au Journal officiel de l'Union européenne; 

8. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
parlements nationaux. 

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: demande 
EGF/2011/005 PT/Norte-Centro Automotive/Portugal 

P7_TA(2011)0523 

Résolution du Parlement européen du 1 er décembre 2011 sur la proposition de décision du 
Parlement européen et du Conseil concernant la mobilisation du Fonds européen d'ajustement à 
la mondialisation, en application du point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le 
Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion 
financière (demande EGF/2011/005 PT/Norte-Centro Automotive présentée par le Portugal) 

(COM(2011)0664 – C7-0334/2011 – 2011/2262(BUD)) 

(2013/C 165 E/16) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0664 – 
C7-0334/2011), 

— vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission 
sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière ( 1 ) (ci-après dénommé "accord interinstitu­
tionnel du 17 mai 2006"), et notamment son point 28, 

— vu le règlement (CE) n o 1927/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 portant 
création du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation ( 2 ) (ci-après dénommé "règlement relatif au 
Fonds"), 

— vu la procédure de trilogue prévue au point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006, 

— vu la lettre de la commission de l'emploi et des affaires sociales, 

— vu le rapport de la commission des budgets (A7-0395/2011), 

A. considérant que l'Union européenne a mis en place les instruments législatifs et budgétaires appropriés 
pour apporter une aide complémentaire aux travailleurs subissant les conséquences de modifications 
majeures de la structure du commerce mondial, et pour les aider à réintégrer le marché du travail, 

B. considérant que le champ d'application du Fonds a été élargi aux demandes présentées depuis le 1 er mai 
2009 afin d'inclure une aide aux travailleurs dont le licenciement est la conséquence directe de la crise 
financière et économique mondiale,
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